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ARTICLE 15

Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots :

« et les parcs naturels régionaux concernés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de leur rôle moteur en matière de protection de la biodiversité, les Parcs
naturels régionaux devraient être systématiquement associés à la préparation du plan pluriannuel
régional de développement forestier, ce dernier devant tenir compte des enjeux environnementaux.


